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Barème Cotisation 2026 

 

Les cotisations sont fixées chaque année par le conseil d’administration et validées 

en assemblée générale SIDIANE. 

 

Collèges Cotisation annuelle € HT Cotisation annuelle € TTC 

Collège C : il s’agit des 
adhérents dont le chiffre 
d’affaires est inférieur à 
2 M€ HT. 

800 € HT (1) 960 € TTC (1) 

Collège B : il s’agit des 
adhérents dont le chiffre 
d’affaires est supérieur 
2M € HT et inférieur à 
10 M€ HT. 
 

3 500 € HT 
+ 0,03113% CA N-1 

 (2) 

4 200 € TTC 
+ 0,037356% CA N-1 

 (2) 

Collège A : il s’agit des 
adhérents dont le chiffre 
d’affaires annuel est 
supérieur ou égal à 
10 M€ HT. 
 

8 000 € HT 
+ 0,03113% CA N-1 

 (2) 

9 600 € TTC 
+ 0,037356% CA N-1 

 (2) 

(1) en cas d’adhésion en cours d’année, un prorata-temporis au trimestre est appliqué, 

tout trimestre commencé étant dû (par exemple 75% du barème annuel pour une 

adhésion entre avril et juin). 

(2) Par exemple pour un CA en 2024 de 2,5 M€ HT 

3500 € + 0,03113% x (2 500 000 €) = 4 278,25 € HT 

 


